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1 Introduction  

Swissdec  5.0 introduit plusieurs améliorations et modifications importantes concernant la gestion 
des données salariales et les transmissions mensuelles et annuelles. Cette documentation présente 
un résumé des changements majeurs ainsi que les actions à entreprend re pour assurer une transition 
réussie. 
 
Votre logiciel MCR ne passe pas automatiquement à la version Swissdec 5.0. Il est nécessaire de nous 
contacter afin de planifier une migration des données de Swissdec 4.0 à Swissdec 5.0. Vous pouvez 
contacter le support pour planifier cette intervention, q ui dure généralement entre 15 et 30 minutes. 
 

Mail  : support -ch@mcr-solutions.com  
Tel  : 021 636 16 36 

 
A la suite de cette migration, vous devrez vérifiez les données et les compléter si nécessaire. Vous 
trouverez dans les points suivants, les modifications qui sont obligatoires pour pouvoir continuer à 
effectuer des transmissions avec Swissdec ( point 2 ), les modifications qui sont facultatives ( point 3 ) 
ainsi qu’un résumé des nouvelles fonctionnalités de Swissdec 5.0 ( point 4). 
 

2 Modifications obligatoires  

2.1  Impôt à la source - Concubinage  

Selon le barème IS choisi, d e nouvelles informations sur le type de concubinage devront être 
complétées  dans l’onglet « Impôt à la source  » de la fiche de l’ employé . Ces informations sont 
transmises via la transmission Swissdec et selon les directives cantonales, un changement de barème 
peut être demandé à posteriori.  
 

 
 

2.2  Transmission pour frontaliers  

Dans le décompte de fin d’année, une nouvelle transmission sera disponible  pour envoyer les 
informations relatives aux frontaliers à l’administration cantonale des impôts. Cette transmission 
apparaît automatiquement si des frontaliers existent parmi les employés.  
  

mailto:support-ch@mcr-solutions.com
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2.3  Employés avec résidence fiscale en Italie et lieu de travail en Suisse  

Ces données sont obligatoires uniquement si vous avez des employés qui résident en Italie et qui 
travaillent en Suisse, dans les cantons suivants  : Tessin, Grisons ou Valais.  
 
Dans la fiche de l’employé, un nouvel onglet «  Frontaliers » apparaît. Il est nécessaire de compléter 
les informations dans l’encart du bas  :  

• La coche « transmission spéciale pour frontaliers (ITALIE) » devra être activée pour les  
employés concernés  

• Le champ « ID fiscal étranger » devra être renseigné pour les employés concernés . 
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3 Modifications facultatives  

3.1  Saisie du temps de travail (régulier/irrégulier)  

Cette saisie est désormais obligatoire pour toutes les transmissions. Cette information est utilisée à 
des fins statistiques et n’impacte pas les données salariales.  
 

Par défaut, le temps de travail sera défini comme régulier  pour tous les employés . Si vous 
souhaitez mettre à jour ces informations, v ous devrez définir manuellement la valeur 
« irrégulier » pour les employés concernés.  

 

 
 
Si vous souhaitez obtenir une liste du temps de travail de tous vos employés, vous pouvez cliquer 
sur « Outils » → « Exporter » la liste de tous les employés vers Excel. Vous pourrez ensuite effectuer 
un filtre sur la colonne « Temps de travail  » dans le fichier Excel. 

3.2  Type de prise en compte  pour les rubriques soumises à la LPP  

Un nouveau champ «  Prise en compte pour base LPP  » sera disponible dans les rubriques qui sont 
soumises à la LPP. Si votre caisse LPP est compatible avec Swissdec et que vous souhaitez utiliser 
Swissdec pour faire vos transmissions, il est alors nécessaire  de compléter ce champ.  
 

Par défaut, le type de prise en compte sera renseigné comme « prise en compte  rétroactive » 
pour toutes les rubriques soumises à la LPP, sauf pour la rubrique « 1000 salaire mensuel » qui 
sera renseignée comme «  prise en compte prévisionnelle pour salaire mensuel  ».  
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Ces informations sont ensuite utilisées pour proposer une base de salaire annuel à transmettre à la 
LPP, qui reste modifiable manuellement lors de la transmission.  
 

 

3.3  Employés  avec résidence en France et lieu de travail en Suisse  :  

De nouvelles informations statistiques peuvent  être complétées  dans l’onglet «  Frontaliers » de la 
fiche employé. Ces données seront envoyées à l’OFS lors de la transmission des décomptes mensuels 
ou annuels.  
 
La ratification de l’ accord complémentaire  France-Suisse ayant été reportée, ces données ne sont 
pour le moment pas obligatoires.  
 

 
  

https://www.estv.admin.ch/estv/fr/accueil/droit-fiscal-international/international-par-pays/sif/france.html#160224594darauf
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4 Nouvelles fonctionnalités de Swissdec 5.0 

4.1  Données de l’entreprise  

4.1.1  Numéro REE  

Les numéros REE sont désormais précédés de la lettre «  A ». Lors de la migration de vos données, 
cette lettre est automatiquement ajoutée à votre numéro REE.  
 
Si vous souhaitez vérifier cela, rendez -vous sous  « Salaires » → « Configuration  » → « Paramètres ». 
Cliquez sur le crayon pour  modifier le lieu de travail . 
  

 
 
Si vous n’avez pas encore de n uméro REE et que vous souhaitez compléter cette information, vous 
pouvez le  demand er par mail à infobur@bfs.admin.ch. 

4.1.1  Âge de référence pour les femmes  

L’âge de référence pour les femmes a été adapté et peut être configuré dans les paramètres de la 
société sous « Salaires » → « Configuration  » → « Paramètres ».  
 
Pour les employées nées en 1961, 1962 et 1963, MCR effectuera un calcul pour déterminer 
automatiquement l’âge de référence des femmes, soit pour les années 2025, 2026 et 2027.  
 
Vous pouvez déjà paramétrer un changement au 01.01.2028 pour indiquer le changement de l’âge 
de référence des femmes à 65 ans.  
 

mailto:infobur@bfs.admin.ch
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Plus d’informations à ce sujet sont disponibles dans l’ Addendum aux Directives sur la norme suisse 
en matière de salaire (ELM) version 5.1 – page 4 . 

4.1.2  Possibilité de saisir un mandataire  

Il est désormais possible de configurer un mandataire  si cela est nécessaire, en allant sous « Salaires » 
→ « Configuration  » → « Paramètres ». 
 

 

about:blank
about:blank
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4.2  Données de l’employé  

4.2.1  Adresse du bénéficiaire en cas de décès  

Dans la fiche de l’employé, dans l’onglet «  Certificat de salaire », il est désormais possible d’indiquer 
une autre adresse pour le bénéficiaire du salaire en cas de décès de l’employé.  
 

 

4.2.2  Nouveaux  barèmes IS disponibles  

De nouveaux barèmes IS seront disponibles pour les frontaliers français, notamment le code  
SFN – accord spécial avec la France . Les anciens barèmes seront automatiquement migrés vers les 
nouveaux , vous n’avez rien à faire. 
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4.2.3   Statistiques  salariales  

Dans l’onglet « Statistiques  », de nouveaux champs pourront être complétés, selon le type de contrat 
déterminé.  
 

 
Il s’agit des champs suivants  :  
 
● Type de salaire  
● Contrat de travail  
● Salaire annuel contractuel  
● Nombre de salaires annuels  
● Indemnité contractuelle des vacances  
● Indemnité contractuelle pour jours fériés  
 
Ces données seront transmises à l’OFS lors de la 
transmission des décomptes de fin d’année (si 
coché). 
 

Les champs «  indemnité contractuelle des vacances  », « indemnité contractuelle pour jours fériés  » 
et « nb de salaires annuels » pourront être paramétrées par défaut dans la configuration de la société, 
sous « Salaires » → « Configuration  » → « Paramètres ». 
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4.3  Transmission Swissdec  

4.3.1  Nouvelle  gestion des transmissions dans MCR  

Lors de la transmission Swissdec, il est désormais nécessaire de sélectionner les assurances à 
transmettre avant de pouvoir sélectionner les employés.  

4.3.2  Annonces  mensuelles AVS/CAF/LPP  

Il est désormais possible de transmettre mensuellement via Swissdec les entrées, sorties et mutations 
pour l’AVS, la CAF et la LPP.  
 

 
 
En ce qui concerne la LPP, vous devez saisir manuellement le type d’entrée/sortie LPP  ainsi que la 
base annuelle prévisionnelle . Si les rubriques de salaire ont déjà été saisies pour cet employé, MCR 
calculera automatiquement la base annuelle prévisionnelle. Ce montant pourra être modifié. Pour 
comprendre comment est calculée la base annuelle LPP, vous pouvez cliquer sur le «  i » et le détail 
du calcul sera affiché.  
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4.3.3  Gestion des bases AVS négatives  

Lors du décompte de fin d’année, si une base AVS négative  est détectée (par exemple, si un employé 
reçoit une avance sur salaire soumise à l’AVS pendant une période de maladie, et que les indemnités 
de maladie (non soumises à l’AVS) sont versées tardivement à l’employeur), vous devrez alors 
obligatoirement fourn ir la date estimée à laquelle la répartition sera effectuée et transmise à 
l’assurance AVS. 
 

 
 

4.3.4  Certificats de salaires  

Les certificats de salaires doivent impérativement être générés avant la transmission des décomptes 
de fin d’année, faute de quoi un message d’erreur sera affiché.  

4.3.5  Transmission spéciale pour les frontaliers français en télétravail  

Une transmission spéciale sera mise en place dans MCR dès 2027 pour transmettre les informations 
relatives aux frontaliers français en télétravail. L’accord n’ayant pas encore été ratifié, cela n’est pas 
obligatoire pour le moment . 
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4.3.6  Annonce annuelle LPP  

Si votre caisse LPP est compatible Swissdec, il est désormais possible de faire une transmission LPP 
en début d’année via Swissdec afin d’obtenir les montants de cotisation des employés concernés.  
 

 
 
La transmission de l’assurance LPP est à réaliser en début d’année après la saisie des rubriques 
employés en janvier et avant la mise à jour des salaires .  
 
Vous pouvez vérifier la compatibilité de votre caisse LPP avec Swissdec grâce à cette liste (page 2 – 

Colonne LPP)  : Endempfängerliste 
 
MCR calculera une base prévisionnelle annuelle  (voir point 3.3) à partir des données de janvier et des 
salaires de l’année précédente, qui pourra être modifiée si nécessaire. Pour comprendre comment 
est calculée la base annuelle LPP, vous pouvez cliquer sur le «  i » et le détail du calcul sera affiché.  
 

 
 
  

https://www.swissdec.ch/document/share/383/0f909e29-ec0d-4842-9047-c3f6802b4956
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4.4  Calcul de l’impôt à la source  

4.4.1  Nouvelle règle de calcul pour les corrections IS  

La rubrique « 5060 Retenue impôt à la source » inclut désormais le montant  soumis x taux , ainsi que 
les ajustements du passé liés aux changements de salaire déterminant . 
 
La rubrique «  5062 », renommée «  Correction impôt à la source  », contient uniquement les 
corrections associées à un changement de code IS. 
 
La rubrique «  5061 Ajustement impôt à la source  » servira uniquement pour les corrections 
manuelles . 
 
En retour de transmission, vous recevrez le montant des cotisations LPP mensuelles par employé. Les 
montants devront alors être complétés manuellement  dans la fiche des employés.  
 

4.4.2  Nouvelles périodicités dans la saisie des rubriques employés  

De nouvelles périodicités seront ajoutées dans la saisie des rubriques employés. Il s’agit des 
périodicités suivantes  :  
 

● Pour année précédente  
● Droits acquis ultérieurement  
● Droits acquis à la sortie  

 
Plus d’informations sur ces nouvelles périodicités et leurs rôles sont disponibles dans les directives 
pour le traitement des données salariales - Version 5.0, chapitre 9.6.5 Prestations à la fin d’activité, 
pages 228 -229. 
 
Ces périodicités ont une influence sur le calcul de l’impôt à la source et ne sont utiles que dans le cas 
d’un salaire après départ.  
 

4.5  Autres  

4.5.1  Mise à jour d’un salaire à zéro  

Il est désormais possible de mettre à jour un salaire lorsqu’il est à zéro.  
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